
 

 

 

RÉUNION EXTRAORDINAIRE 

DU COMITÉ PLÉNIER 

Procès-verbal 

 

le lundi 12 février 2024 

19 h 00 

 

PRÉSENTS M. Georges R. Savoie 

 M. Philippe Allain 

 Mad. Albertine Savoie 

 M. Denis Doiron 

 M. Michael Comeau 

ABSENT M. Eymard Savoie 

AUTRES M. Jeannot Doiron, directeur général et 

Greffier municipal 

_____________________________________________________________________ 

1. Ouverture de la réunion 

M. le maire procède à l'ouverture de la réunion extraordinaire du comité plénier à 20h22. 

2. Vérification du quorum 

M. le maire s'assure que le quorum soit atteint. 

3. Adoption de l'ordre du jour 

Proposé par Mad. Albertine Savoie 

Appuyé par M. Michael Comeau 

Que l'ordre du jour de la réunion extraordinaire du comité plénier du 12 février 2024 soit 

adopté tel que présenté. 

ADOPTÉ 

 



 

 

4. Déclaration de conflit d'intérêt. 

Aucune déclaration. 

5. Recommandations émanant de l’administration 

5.1 Présentation par Englobe - Gestion des actifs phase 2 et mise à jour plan à long 

terme de la gestion des égouts. 

Les ingénieurs chez Englobe M. Pierre Plourde et Mathilde ainsi que 

Mad. Stéphanie Tremblay ont présenté un rapport sur les gestions des actifs 

phase 2. Aussi, ils ont fait une mise à jour du plan à long terme de la gestion des 

égouts. 

 

5.2 Présentation des coûts pour certains travaux au système d'égout. 

Le conseil municipal a été informé des coûts du projet à débourser pour compléter 

les travaux au système d’égout. Des discussions vont se poursuivre pour sécuriser 

les fonds et un suivi à la demande de subvention à la SDR sera effectué. 

 

5.3 Amorcer le processus d'appel d'offres pour la préparation d'un plan 

stratégique. 

Le conseil préfère discuter de ce point après avoir déterminé ses priorités pour 

l’année 2024. 

 

5.4 Discussion dossier ressource humaine.  

Proposé par M. Philippe Allain 

Appuyé par M. Michael Comeau 

De se constituer en comité à huis clos, à 20h42. 

ADOPTÉ 

 

Proposé par M. Philippe Allain 

Appuyé par M. Michael Comeau 

De revenir en réunion ordinaire à 20h56. 

ADOPTÉ 

 



 

 

6. Levée d'assemblée 

L'ordre du jour étant épuisé, M. Philippe Allain, propose l'ajournement à 20h57. 

 

Le procès-verbal du 12 février 2024 a été révisé et adopté par le conseil municipal le 19 février 

2024. 

 

   

Mad. Jessica Robichaud MacKnight, 

greffière suppléante 

 M. Georges R. Savoie, Maire 

 


